
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 29/04/2026
CENTRE DE GESTION

Le Conseil d'administration du Centre de Gestion s'est réuni le mercredi 29 avril 2026 à 10h30 - 
Immeuble HORIOPOLIS - rue du Cardinal Richaud à BORDEAUX-LAC, sous la présidence de 
Monsieur Didier MAU, Président.
PRÉSENTS
M. ASTIER Dominique,
M. BILLOUX Roger,
Mme BOURSEAU Christiane,
Mme BRISSON Sylvie,
M. DAIRE Christian,
M. DUPRAT Christophe,
M. DURANT Marcel,
Mme EYHERAMONNO Mauricette,
Mme GANTCH Chantal,
Mme LARRUE Marie,
Mme LE YONDRE Nathalie,
Mme LEMAIRE Anne-Marie,
M. MANO Alain,
Mme PALIN Karine,
M. PESCINA Jérôme,
M. POIGNONEC Michel,
M. RECORS Roger,
M. SALLABERRY Emmanuel,
M. SIRDEY Denis,
Mme VIANDON Catherine,

REPRÉSENTÉS
M. DELUGA François, (procuration à Mme LE YONDRE)
M. MONTION Alain, (procuration à Mme BOURSEAU)
M. PAIN Cédric, (procuration à M. MANO)

EXCUSÉS
Mme ANFRAY Stéphanie,
Mme BOULTAM Yasmina,
M. CAVALEIRO Louis,
M. EGRON Jean-François,
M. GAZEAU Francis,
Mme LACUEY Nathalie,
M. MINCOY Jean,
Mme MOUQUET Aline,
M. ROBERT Fabien,
M. RUBIO Alexandre,
Mme SAINTOUT Michelle,
Mme ZAMBON Josiane,

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Madame VIANDON Catherine
PAYEUR : M. DECROS Henri, Payeur Départemental de la Gironde, présent

Les délibérations de cette séance ont fait l’objet de l’envoi d’un ordre du jour le 08/04/2026 à chaque 
membre du Conseil d’administration. Ordre du jour arrêté, conformément au décret régissant les 
centres de gestion, par le bureau en sa séance du 25 mars 2026.
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Délibération n° DE-0028-2026

Rapporteur : IVI MAU

Objet : Souscription à la prestation d’accompagnement RSSI du GIP informatique des CDG

Le Président expose aux membres du Conseil d’administration que le GIP informatique des centres 
de gestion propose dans son catalogue de produits et service une prestation d’accompagnement 
RSSI (Responsable de la Sécurité de Système d’Information). Cette prestation, proposée pour une 
durée de 3 ans, est facturée annuellement.

Face à l’augmentation des enjeux liés à la cybersécurité et à l’évolution du cadre réglementaire (ex : 
directive européenne NIS2...), le Centre de Gestion souhaite renforcer l’organisation et le pilotage de 
la sécurité de son système d’information. Dans cette perspective, il est proposé au conseil 
d’administration de souscrire à la prestation d’accompagnement RRSI proposée par le GIP 
Informatique des Centres de Gestion, permettant de bénéficier d’un appui RSSI mutualisé et 
spécialisé pour les CDG.

Cette prestation a pour objet d’accompagner le Centre de Gestion dans l’identification et la maîtrise 
de ses risques numériques, la structuration de sa gouvernance en matière de sécurité et la définition 
d’actions adaptées à son contexte.

La souscription à cette prestation s’inscrit pleinement dans la démarche engagée au travers du 
Schéma Directeur des Systèmes d’Information (SDSI) actuellement en cours de préparation et 
constitue un levier structurant pour la sécurisation et la modernisation du système d’information.

Le Conseil d’administration, sur le rapport du Président, après en avoir délibéré et à l’unanimité de 
ses membres présents ou représentés,

DÉCIDE :

- La souscription par le Centre de Gestion à la prestation d’accompagnement RSSI du GIP 
informatique des centres de gestion.

AUTORISE :

- Le Président à exécuter les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le Président du Centre de Gestion,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception par le représentant de l’Etat et de sa publication.
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Fait à BORDEAUX, le 29 avril 2026.

Le secrétaire de séance, Le Président,

Catherine VIANDON Didier MAU

RÉCEPTIONNÉE PAR LE REPRÉSENTANT DE L’ÉTAT LE :

PUBLIÉE LE :
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